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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 24 octobre 2003

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), Présidente de l'audience

M. Michel Hardy (B. Sc. A., MBA), régisseur

Mme. Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3514-2003.


Cause tarifaire 2003-3004 de Gazifère inc.

Demande de renseignements no. 2 à Gazifère inc., de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Madame la Présidente de l'audience,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

Conformément à l'échéancier établi par la Régie le 17 octobre 2003 en remplacement de la tenue d'une audience en salle, il nous fait plaisir de déposer la demande de renseignements no. 2 à Gazifère inc. de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Madame et Monsieur les régisseurs, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
Annexe jointe.

c.c.
La demanderesse et les intervenants.

Demande de renseignenents no. 2 à Gazifère inc.

Par

Stratégies Énergétiques (S.É.)

et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-11
Référence: Dossier R-3514-2003, Pièce GI-15, Document 1, page 31, figure 6.

Questions:

11.1
Veuillez déposer une mise à jour du tableau en remplaçant les colonnes des données "actuelles" au 30 juin 2003 par des données "actuelles" à la fin de l'exercice, le 30 septembre 2003, et en recalculant les pourcentages de réalisation en conséquence.

11.2
À des fins comparatives, veuillez également mettre à jour de manière similaire les tableaux suivants, en remplaçant dans chaque cas les données "actuelles" du mois de juin par des données "actuelles" à la fin de l'exercice, le 30 septembre de l'année et en recalculant les pourcentages de réalisation en conséquence: a) au dossier R-3464-2001, à la pièce GI-15, document 1, page 17 et b) au Dossier R-3489-2002, à la pièce GI-15, document 2, page 22.
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